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Nous sommes particulièrement fi ers de vous présenter ce JOD 
n°7, qui se veut votre guide de formation continue pour 2004.

Ce numéro « Spécial programme », que nous vous conseillons de 
conserver à portée de main tout au long de l’année, renferme en 
effet l’ensemble des renseignements nécessaires à la concrétisation 
d’une saison scientifi que réussie, et notamment :

• le calendrier complet des activités du COD : un panel ecclec-
tique abordera la plupart des aspects cliniques de la Profession 
dentaire, sous le titre général « Réalités au quotidien », tant est 
forte notre volonté de vous offrir des formations immédiatement 
applicables dans votre exercice de chaque jour

• les opportunités de peer-
reviews : il vous est désormais 
possible de programmer votre 
année « accréditation » sans 
souci dès le mois de janvier

• tous les détails de vos obli-
gations légales : accréditation 
et maintien d’agrément en tête

• les conditions sans compa-
raison du COD : jusque 25% 
de « réduction fi délité » , et  
aucune cotisation à débourser

• enfi n, une foule d’autres in-
formations pratiques qui vous 

seront très utiles en cours d’année, y compris les renseignements 
nécessaires à votre dossier d’accréditation de l’an dernier.

Ce guide exceptionnel vous est offert gratuitement, grâce à l’appui 
de nos partenaires de l’industrie — remerciez-les par votre intérêt 
pour leurs produits — et grâce aussi au succès sans précédent de 
nos activités passées : en effet, plus de 1.200 inscriptions ont été 
enregistrées uniquement pour le programme de 2003, plus de 
800 dentistes différents ont déjà participé au moins une fois aux 
journées du COD, et 92,7% des congressistes se sont déclarés plei-
nement satisfaits au travers de l’audit interne permanent !

Tous ces gens ne peuvent se tromper ! Vous aussi, rejoignez ce 
formidable élan scientifi que et participez en 2004 à la success story 
du COD ! Nous vous promettons une année sous le signe de la 
qualité, de la liberté et du juste prix.

Voici
votre guide

de formation
continue

2004
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Législation

Les obligations légales du dentiste
en matière de
formation continue

Ces dernières années, le paysage 
dentaire belge de la formation 

continue a été bouleversé.

Les raisons en sont multiples : 
volonté politique de mettre en 

place un système de « qualité » 
pour justifi er les dépenses en 
soins de santé, détermination 

mutualiste à contrôler 
davantage les prestataires, 
opportunisme de certaines 

associations professionnelles à 
ne pas s’opposer au caractère 
obligatoire des cours qu’elles 

commercialisent…

Conséquence aujourd’hui : la 
formation continue librement 

consentie a vécu, même pour les 
praticiens dont l’enthousiasme 
à se former est évident, et vous 

êtes nombreux à nous interroger 
sans cesse sur ces nouvelles 

obligations. Cet article est dès 
lors destiné à en résumer toutes 

les modalités pratiques.

Heureusement, il existe 
désormais de nombreux 

organisateurs d’activités de 
formation continue, ce qui 

garantit aux praticiens une saine 
concurrence, et leur permet, à 

défaut de pouvoir se soustraire 
aux obligations légales, de poser 

un choix personnel et raisonné 
lorsqu’il s’agit de s’inscrire.

Les obligations du dentiste en ma-
tière de formation continue s’ins-

crivent sur plusieurs niveaux : déonto-
logie, défense en justice, accréditation, 
maintien de l’agrément (c’est-à-dire 
poursuite du remboursement des pres-
tatations), et enfi n une obligation spé-
cifi que à la radioprotection.

Déontologie
L’obligation de suivre une formation 
continue a été inscrite au sein du 
« Code de déontologie des praticiens 
en médecine dentaire légalement ha-
bilités à exercer la médecine dentaire 
en Belgique ». Ce Code, qui a force 
morale et n’a pas été contesté au cours 
de ses 20 ans d’existence, stipule en son 
article 2 : « Tout Praticien en Médecine 
Dentaire a le devoir de maintenir ses 
connaissances à jour par une infor-
mation et une formation continue, 
tout au long de sa vie professionnelle. 
Il est de son devoir d’approfondir et 
d’entretenir ses connaissances pour 
toujours donner à ses patients les soins 
les meilleurs. »
Cette disposition, non contraignante 
a priori, rejoint l’esprit de l’article 34 
du Code de déontologie médicale qui 
prévoit : « Tant pour poser un diagnos-
tic que pour instaurer et poursuivre 

un traitement, le médecin s’engage 
à donner au patient des soins atten-
tifs, consciencieux et conformes aux 
données actuelles et acquises de la 
science. » Naturellement, il s’agit ici  
d’une obligation réelle pour le méde-
cin, puisque le Conseil de l’Ordre est 
habilité à prononcer des sanctions en 
cas d’inobservance, notamment une 
suspension d’activité.
On retrouve aussi une disposition si-
milaire dans le Code de déontologie 
des Chrirurgiens-dentistes français. 
L’article 11 prévoit en effet : « Le 
chirurgien-dentiste a le devoir d’en-
tretenir et de perfectionner ses con-
naissances, notamment en participant 
à des actions de formation continue. » 
Il s’agit bien en France d’une règle 
contraignante, puisque nos Confrères 
d’Outre-Quiévrain sont organisés en 
Ordre professionnel.

Défense en justice
Il est diffi cile de rassembler des don-
nées relatives aux actions en Justice 
entamées par les patients à l’encontre 
des praticiens. Il n’est pas plus facile de 
mesurer les actions des praticiens con-
tre les patients, bien que l’on puisse af-
fi rmer qu’il s’agit toujours dans ce cas 
de récupération d’honoraires im-

La formation continue librement 
consentie a vécu, même pour les 
praticiens dont l’enthousiasme personnel 
à se former est évident

••• 
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payés. En tout cas, le patient, son 
conseil, ou encore la Mutuelle qui dé-
tient en réalité les rènes du procès sous 
le couvert de son service d’assistance 
juridique, se retranchent systématique-
ment devant un défaut de qualité pour 
justifi er tantôt l’action tantôt le non 
paiement des honoraires. La notion 
de « données acquises de la science » 
a souvent déjà été évoquée dans les 
conclusions de nombreux procès ; il 
est évident que le praticien qui peut 
prouver qu’il se forme régulièrement 
emportera plus facilement l’adhésion 
d’un expert et, au-delà, du Tribunal. La 
formation continue représente en fait 
une forme de protection juridique.

Accréditation
Sujet très controversé, l’accréditation 
reste facultative, mais ceux qui choi-
sissent d’y adhérer ne s’engagent pas 
moins à des obligations strictes et par-
ticulièrement contrôlées  en matière de 
formation continue. Celles-ci, qui ne 
constituent qu’un aspect de l’ensemble 
des obligations, sont décrites offi cielle-
ment comme suit.
La formation complémentaire dans 
le cadre de l’accréditation se déroule 
par cycles de 5 ans. Afi n d’obtenir 
l’accréditation et de pouvoir entrer en 
ligne de compte pour l’accréditation 
après le cycle de 5 ans, le praticien de 
l’art dentaire doit, au cours de ce cy-
cle, suivre un ensemble de formations 
complémentaires qui couvre le do-
maine  complet de l’art dentaire. Dans 
ce but toutes les activités de formation 
complémentaire sont réparties dans les  

sous-domaines suivants :
1. Domaine médical
2. Aspects éthiques, socio-économi-
ques et organisationnels de la profes-
sion
3. Imagerie de la région orofaciale, y 
compris la radioprotection
4. Dentisterie préventive, conservatrice 
et endodontie
5. Pédodontie et orthodontie
6. Pathologie buccale, et parodonto-
logie
7. Prothèses fi xes et amovibles, occlu-
sion, (dys)fonctions cranio-mandibu-
laires
0. Sous -domaines combinés

Pour continuer à entrer en ligne de 
compte pour l’accréditation, il faut 
parcourir tous les sous-domaines au 
cours du cycle de cinq ans, à l’excep-
tion du sous-domaine 0, qui n’est 
pas obligatoire. Le praticien de l’art 
dentaire peut accentuer certains sous-
domaines de la formation complémen-
taire, en fonction de sa pratique per-
sonnelle. La mise en oeuvre pratique 
de ces principes implique l’obtention 
de 500 unités d’accréditation sur cinq 
ans, dont 50 obligatoirement dans le 
sous-domaine 2.
Par ailleurs, le praticien de l’art den-
taire doit suivre au moins deux sessions 
de peer review, chacune d’une durée 
effective de 90 minutes. Cela  se fait en 
groupes d’au moins 8 et de maximum 
20 dentistes. Les groupes sont formés 
sur base volontaire. Les participations 
aux séances de peer-review ne sont pas 
comptabilisées dans les UA de forma-
tion complémentaire. La notion de 
peer-review, qui est basée sur l’échange 

d’expérience personnelle, doit être 
considérée comme un élément positif 
par le praticien de l’art dentaire parce 
qu’il encourage l’approche de sujets 
généralement négligés mais instruc-
tifs, comme l’économie de la santé, 
et diminue dans la pratique les aspects 
négatifs du fait qu’on est souvent seul 
dans le cabinet. 

Maintien de l’agrément
Les dentistes généralistes qui souhai-
tent maintenir leur agrément, et donc 
continuer à exercer dans le cadre de 
l’Assurance-maladie (remboursement 
de leurs prestations) doivent suivre ré-
gulièrement des séances de formation 
continue.
La Commission d’agrément des den-
tistes généralistes a fi xé les modalités de 
cette formation continue comme suit.
Les diplômés LSD après le 1/6/2002 
doivent suivre 60 heures de formation 
sur un cycle de 6 ans, qui débute le 1/7 
suivant l’obtention de leur diplôme, 
sans descendre sous le minimum an-
nuel de 6 heures. Au terme du cycle 
de 6 ans, ils doivent rentrer un dossier 
auprès de la Commission d’agrément 
en vue du prolongement de leur agré-
ment personnel, et un nouveau cycle 
débute.
Les displômés LSD avant le 1/6/2002 
doivent répondre aux mêmes exigen-
ces, mais bénéfi cient de mesures tran-
sitoires pour leur premier cycle. En ef-
fet, celui-ci ne doit comporter que 55 
heures et il n’existe pas de minimum 
annuel. Par ailleurs, trois options sont 
possibles pour déterminer le calendrier 

 •••

Schéma représentant les trois 
options possibles pour le 

maintien de l’agrément du 
dentiste généraliste diplômé 

LSD avant le 1/6/2002
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de ce premier cycle (voir schéma) : il 
peut se clôturer soit le 30/6/2006, soit 
le 30/6/2007 soit au plus tard le 30/6/
2008. Dès le début du cycle suivant, les 
exigences générales sont d’application. 
On constate donc qu’anticiper la fi n 
du premier cycle comporte à la fois un 
avantage et un inconvénient : d’une 
part, cela permet de « valoriser » des 
formations des deux années antérieures 
à la mesure (du 1/7/2000 au 30/6/
2002), mais d’autre part le praticien 
passe plus rapidement au deuxième 
cycle comportant davantage d’heures 
et surtout un minimum annuel.

Exigence particulière
en matière de radioprotection
Une obligation de formation continue 
tout à fait spécifi que à la radiopro-
tection, et trop souvent oubliée, a 
été publiée dans l’Arrêté royal du 20 
juillet 2001 « portant règlement géné-
ral de la protection de la population, 
des travailleurs et de l’environnement 
contre le danger des rayonnements 
ionisants ». Cet Arrêté, dans son article 
53, stipule que : « Les utilisateurs de 
rayons X pour la radiographie dentaire 
sont tenus d’entretenir et de dévelop-
per leurs connaissances et leur compé-
tence en radioprotection, dans le cadre 
d’une formation continue de niveau 
universitaire. »
Aucune précision offi cielle n’existe 
quant au minimum requis. Toutefois, 
suite à une particularité du règlement 
de l’accréditation concernant le sous-
domaine 3, les praticiens accrédités 
au bout d’un cycle de 5 ans satisfont 
automatiquement à cette exigence en 
matière de radioprotection. Il peut 
donc être conseillé à tous les praticiens 
de calquer leur fréquence sur le modèle 
de l’accréditation, c’est-à-dire au moins 
une séance de formation continue rela-
tive à la radioprotection tous les 5 ans.

Conclusion
La lois et règlements belges applicables 
au dentiste comportent un grand nom-
bre d’obligations et d’incitations à sui-
vre une formation continue régulière. 
Il est probable que, à terme, l’accrédita-
tion deviendra la norme et rassemblera 
l’ensemble des exigences.

Si vous avez participé en 2003 aux activités du COD, si vous avez rempli 
et remis votre document de présence aux hôtesses en fi n d’activités, et si 
vous souhaitez à présent bénéfi cier de l’accréditation, sachez que le COD a 
déjà fait le nécessaire vis-à-vis de l’INAMI pour que votre participation entre 
effi cacement en ligne de compte.

La dernière étape est toutefois de votre ressort : voici ce qu’il 
convient que vous fassiez.

1. Complétez soigneusement le document « annexe 1/1 » que l’INAMI 
vous a adressé en début d’année, en vous aidant du tableau ci-dessous. 
Vous ne devez remplir que le point 2, les détails concernant les peer-re-
views sous point 1 étant déjà complétés et signés lors des activités.

2. Mentionnez vos coordonnées dans l’en-tête, datez et signez le docu-
ment, joignez-y le registre de cabinet (si c’est votre première année 
d’accréditation), et envoyez le tout par recommandé à Monsieur le Pré-
sident du Groupe de direction « Promotion de la qualité » Praticiens de 
l’art dentaire, INAMI, avenue de Tervuren 211 à 1150 Bruxelles, avant 
le 31/3/2004.

3. Si votre dossier est en ordre, votre prime devrait vous parvenir fi n juin/
début juillet.

4. Soyez prévoyant pour votre année 2004 : inscrivez-vous aussi vite que 
possible aux activités de formation continue et aux peer reviews.

7

Votre accréditation 2003
au COD

N° agrément 
de l’activité

Date Domaine Dénomination des activités UA
N°

org.

6426 28/3 2
La relation avec le patient,

clé du succès
20 125

6427

6428

6429

6430

6431

25/4

24/5

4/10

14/11

13/12

6

2

7

2

5

Maladies parodontales :
une philosophie du 

diagnostic aux traitements

Le praticien face à l’INAMI

Traitement prothétique fi xe :
atteindre les frontières du 

prévisible

Asepsie, stérilisation et 
risque infectieux au cabinet

Dental Thema Day
Médecine dentaire 

pédiatrique

40

20

40

20

40

125

125

125

125

125
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C’est sous le signe des « Réalités 
au quotidien » que le COD vous 

emmène en 2004. Un périple clinique 
et scientifi que dont vous vous souvien-
drez longtemps. Jugez plutôt.

Nous débuterons à Wépion, en bord 
de Meuse, le vendredi 26 mars. Jean 
Ginisty, seul expert européen en postu-
rologie à s’être intéressé à l’ergonomie 
du dentiste, nous apprendra les bonnes 
attitudes à adopter (et les mauvaises à 
éliminer) au sein du cabinet. L’après-
midi sera peu banale : exercices prati-
ques au menu. Emmenez votre assis-
tante, elle bénéfi cie du demi-tarif !

Rendez-vous à Charleroi dès le samedi 
15 mai pour un cours phare sur la prati-
que moderne du composite postérieur. 
Jean-Jacques Lasfargues, qui fait réfé-
rence dans l’approche moindrement 
invasive de la dentisterie restauratrice, 
nous promet un festival de révélations 
surprenantes. De quoi changer à jamais 
notre pratique du compo.

Une visite à Liège s’imposait : ce sera 
chose faite le vendredi 18 juin après-
midi avec Olivier Hüe, pour le sémi-
naire d’occlusion le plus pragmatique 
qu’il aura été donné de suivre à un 
omnipraticien : tout sur les corrections 
occlusales en denture naturelle.

Après des vacances amplement méri-
tées, retour à Charleroi dès le 2 octo-
bre. Le maître de la prothèse totale, 
Jean-Paul Louis, doyen de la fac de 
Nancy et spécialiste exclusif en complet 
amovible depuis 20 ans, nous révélera 
les 10 commandements du traitement 
de l’édenté total. Des trucs et fi celles 
en quantité et qualité pour améliorer 
notre approche de cette question quasi-
journalière en omnipratique.

Et ensuite, Bruxelles sera deux fois à 
l’honneur en fi n d’année, à l’audito-
rium Jacques Brel du Ceria, à Ander-
lecht.

Tout d’abord, le vendredi 20 novembre 
après-midi, pour une demi-journée de 

microdontie : deux jeunes orateurs 
français pétris de talent, Franck Decup 
et Richard Kaleka, nous monteront 
comment aborder les micro cavités et 
les lésions de collet. Vraiment du con-
cret, avec conseils et arguments quant 
au matériel à acheter et… à ne pas 
acheter ! Enfi n, l’apothéose de l’année 
avec un Dental Thema Day consacré 
à la radiologie dentaire, le samedi 11 
décembre. Avec 840 places disponi-
bles, il s’agira du plus grand congrès 
thématique de tous les temps en Bel-
gique francophone ! Robert Cavézian, 
radiologue spécialisé dans l’imagerie 
oro-faciale et auteur de pas moins de 
5 traités sur le sujet, nous décrira le 
panel de la radiologie extra-buccale, 
du toujours actuel panoramique aux 
formidables avancées de la modélisa-
tion 3D. Quoi de mieux qu’un féru de 
l’endodontie clinique pour aborder le 
cliché intra-buccal ? Éric Bonnet tien-
dra ce rôle, et nous promet bien des 
confessions sur l’argentique et aussi sur 
tous les systèmes numériques présents 
sur le marché. Quant à l’après-midi, 
il mettra à l’honneur la radioprotec-
tion. À la clé : la certitude que vous 
répondrez aux exigences légales de 
formation continue dans ce domaine. 
Philippe Clapuyt, titulaire du cours 
de radioprotection à l’UCL, connaît 
d’autant mieux le sujet qu’il est spé-
cialisé en radiologie pédiatrique. Que 
faire et ne pas faire au cabinet, vous le 
saurez enfi n. Et pour terminer, Thierry 
Vannuffel, co-fondateur du COD, 
dressera un tableau de toutes les nou-
velles obligations légales du dentiste 
belge en matière de radioprotection. 
Faut-il être enregistré, faut-il payer, 
quid du dosimètre etc ? Plus rien ne 
vous échappera ensuite.

Vite, s’inscrire !
Oui, nous avons adapaté nos capacités 
au succès grandissant de nos activités. 
Oui, nous ferons tout pour accepter le 
maximum de Consœurs et Confrères. 

Mais pas au détriment du confort ou 
de la sécurité. En 2003, nous avons 
été contraints de ne pas accepter plu-
sieurs dizaines de praticiens lors de 
nos deux dernières activités.

Cette année encore, nous limiterons 
strictement les inscriptions au nom-
bre de places annoncé dans chaque 
fi che technique. Nous n’avons guère le 
choix : il s’agit de la conséquence ma-
térielle de la volonté d’un très grand 
nombre de participer.

En conclusion : ne traînez pas ! Inscri-
vez-vous le plus vite possible et réglez le 
montant de votre participation. C’est 
possible même en tout début d’année 
pour deux excellentes raisons :
• l’assurance annulation gratuite 
qui vous garantit jusque 80% de rem-
boursement en cas d’empêchement
• l’absence totale de cotisation au 
COD : avec cette économie formida-
ble, vous pouvez déjà vous offrir pas 
mal de cours, non ?

Excellente découverte de notre pro-
gramme 2004 !

OUI
La réduction-fi délité 
continue en 2004 !

10% pour 3 inscriptions 
15% pour 4 inscriptions 
20% pour 5 inscriptions 
25% pour 6 inscriptions 

Seule condition :

un bulletin commun, 
un règlement global !
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ERGONOMIE COMPOSITES OCCLUSION

PROTHÈSE TOTALE MICRODONTIE RADIOLOGIE

26 mars

2 octobre

15 mai 18 juin

20 novembre 11 décembre

Date Lieu Thème Accréditation Tous les détails…
26/03

15/05

18/06

02/10

20/11

11/12

Wépion Ergonomie 30 UA sd 2 … en page 11

Charleroi

Liège

Charleroi

Bruxelles

Bruxelles

Composites

Occlusion

Prothèse totale

Microdontie

Radiologie

40 UA sd 4

20 UA sd 7

40 UA sd 7

20 UA sd 4

40 UA sd 3

… en page 14

… en page 19

… en page 24

… en page 26

… en page 31
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Ergonomie au cabinet
ou comment rester en forme tout en restant dentiste

NAMUR VENDREDI 26 MARS 2004

Jean Ginisty

Docteur en Médecine physique

Docteur ès sciences

Professeur à l’Université Paris 5 
(prévention-épidémiologie-

santé publique)

Professeur à l’Université de 
Paris 7 (ergonomie)

Président de l’Association Sport 
et Médecine

Directeur scientifi que de 
l’Observatoire national socio-

économique

Membre de l’Académie 
nationale  de chirurgie dentaire

Objectifs — Le mal de dos est peut-être le mal du siècle, mais il n’est pas obliga-
toirement le mal du dentiste.
Il est vrai que, parmi les professions à risque, celle de dentiste est particulièrement 
exposée, et l’expérience montre que les atteintes rachidiennes sont fréquentes, parfois 
handicapantes. Elles peuvent aller d’une simple incapacité occasionnelle à une impos-
sibilité totale de poursuivre une activité professionnelle. Les causes de cette pathologie 
sont la plupart du temps la résultante du mode de travail du praticien et de ses pos-
tures, de la mauvaise défi nition ergonomique de son plateau de travail, et enfi n de sa 
sédentarité.
Mais il ne peut s’agir d’une fatalité. Des moyens pour prévenir ces atteintes existent. 
Cependant, ils impliquent, indépendamment de la motivation indispensable, une très 
bonne organisation temporelle et une connaissance précise de nos propres « facteurs 
de risque ».
L’objectif de ce cours est de décrire les risques encourus et 
proposer un programme de prévention, y compris des exer-
cices pratiques.

 9h30 Accueil-café

 10h00 Rappel anatomo-physiologique et 
physiopathologique

À partir d’une description succincte de l’architecture verté-
brale et des différents éléments qui en assurent la robustesse 
et la souplesse, nous verrons quelles sont les lois physiolo-
giques qui permettent d’expliquer l’étiologie des troubles 
rachidiens.

 11h15 Les postures de travail

Au travers d’une iconographie relative aux chirurgiens den-
tistes, nous verrons comment la station assise qui se révèle 
a priori comme une position de repos s’avère être particu-
lièrement contraignante.

Certaines postures où le travail est effectué en vision directe 
viennent encore renforcer les trop nombreux facteurs de 
risque auxquels le praticien doit faire face.

A priori position de 
repos, la station assise 
s’avère particulièrement 
contraignante
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 12h30 Lunch

 13h30 Prévention des troubles :
programme pratique

Le respect des lois biomécaniques et ergonomiques au 
cours de l’exercice professionnel, n’exonère pas du respect 
des mêmes lois dans le cadre extra-professionnel.
Il importe d’être vigilant en réalisant au cours de la vie 
quotidienne une prophylaxie à laquelle une prévention 
ostéo-articulaire rachidienne sera mise en œuvre.
Dès lors, ce troisième module sera consacré, à partir d’exer-
cices pratiques, à l’élaboration d’un programme de préven-
tion spécialement adapté au dentiste. Chaque participant 
aura l’occasion de procéder à des exercices spécifiques sous 
la houlette de l’orateur.

 •••

 15h00 Discussion

 15h30 Fin

Des exercices pratiques détaillés 
permettront aux participants d’entretenir 
par la suite un véritable programme de 
prévention

Les problèmes musculo-squelettiques n’épargnent pas 
les assistantes. Mieux : c’est en équipe qu’il convient de 

remédier aux mauvaises habitudes posturales.

Emmenez votre assistante

à demi-prix !
Les assistantes non accompagnées d’un praticien

peuvent s’inscrire au montant de base

Fiche technique de ce cours

Où ? Forum Novotel Wépion (voir page 34)

Disponibilité ? 250 places (attribuées par ordre de réception du règlement)

Accréditation ? OUI : demandée - 30 UA sd 2

Agrément DG ? OUI : 4 1⁄2 heures

Combien ?
Montant de base tout compris 140,- EUR

Conjoint/Collaborateur/Jeune/Étudiant : 5 %

Réduction-fi délité :  jusque 25 %
Réductions* ?

*conditions en page 41 

S’inscrire ! Bulletin d’inscription en avant-dernière page

Quand ? Vendredi 26 mars 2004, 10h00 - 15h30

Après le 16/3/04 : +50,-  Sur place (si disp.) : +100,-
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Pour moi, pas l’ombre d’un 
doute : le COD est synonyme de 
ma formation continue.

J’adore ce concept : en tant 
que femme dentiste, je choisis 
mes inscriptions à la carte en 
fonction de mes obligations 
familiales, qui sont nombreuses. 
Vous pensez bien, avec trois 
enfants  !

Et désormais, je ne dois plus  
payer aucune cotisation nulle 
part, adieu les contraintes !

C’est ce qu’on se disait entre 
copines de promotion, lors de la 
dernière activité : avec le COD, 
nous sommes enfi n libérées !

Bénédicte V.
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Jean-Jacques 
Lasfargues

DCD, DSO, DEO

Professeur des Universités

Responsable du département 
d’Odontologie conservatrice et 
Endodontie (Paris 5)

Fondateur et Rédacteur en chef 
de « Réalités Cliniques »

Membre de la direction 
du Collège National des 
Enseignants en Odontologie 
conservatrice et Endodontie

Plus de 150 publications, plus 
de 260 communications dans 
le monde

La pratique  moderne

Objectifs — Au cours du siècle dernier, les chirurgiens dentistes ont sauvé des millions 
de dents d’une disparition prématurée, grâce à la Dentisterie Opératoire, discipline de l’Art 
Dentaire fondée et développée par G.V. Black. L’état limité des connaissances, des matériaux, 
de l’instrumentation et des techniques dentaires a longtemps cantonné et conforté le chi-
rurgien dentiste dans son rôle exclusif de chirurgien, en occultant l’indispensable dimension 
médicale et préventive de l’Odontologie.
Toutefois dès 1951, un pionnier de la dentisterie moderne, Miles Markley, écrivait que la pré-
servation de la santé des dents naturelles de chaque patient devrait être l’objectif premier 
du dentiste. Il ajoutait que la perte d’une fraction même minime de structure dentaire ne doit 
pas être envisagée à la légère, car c’est une mutilation. Depuis les dernières décennies, le be-
soin de développer une dentisterie plus préventive s’est progressivement imposé : c’est une 
nécessité de limiter le coût biologique de nos interventions, pour ralentir le turn-over du cycle 
des restaurations, et pour améliorer la longévité dentaire dans un contexte d’augmentation 
de la durée de la vie.

Au lieu du réducteur « fraiser et obturer » de notre ancienne dentisterie opératoire, il s’agit 
aujourd’hui de conserver, protéger, renforcer, pérenniser, objectifs cardinaux de la dentisterie 
restauratrice moderne, une odontologie qui se veut résolument, enfi n et réellement conser-
vatrice.

 8h30 Accueil et petit déjeûner

 9h00 La prise de décision
en Dentisterie Restauratrice

Docteur, à chaque fois que je viens vous voir, j’ai une nouvelle 
carie, cela ne peut pas durer…
Il faut encore remplacer mon obturation… mais pourtant elle 
ne me gêne pas…

Il existe une réponse forte à cette attente : une dentisterie 
plus préventive que réparatrice. L’amélioration de la pré-
vention et de la surveillance bucco-dentaire individuelle, 
permet de proposer aux patients un traitement précoce des 
lésions carieuses à des stades de développement peu destruc-
teur. Les interventions cliniques relèvent alors du domaine 
d’une dentisterie moindrement invasive, respectueuse des 
tissus biologiques et du comportement biomécanique de la 
dent. Pour cela il convient d’établir un diagnostic précoce 
des lésions initiales, fondé sur des critères précis ainsi qu’un 
examen minutieux des restaurations usagées. Ceci passe 
par l’observation sous aides optiques grossissantes (loupes) 
des surfaces dentaires nettoyées et séchées, complétée par 

CHARLEROI SAMEDI 15 MAI 2004

La pratique
postér

Établir un diagnostic 
précoce des lésions, un 
examen minutieux des 

restaurations usagées et 
une évaluation du risque 

carieux
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 10h30 Pause-café

du compositedu compositedu composite

11h00 Le point sur les adhésifs
et les composites

des clichés rétro-coronaires de qualité. A cela s’ajoutent de  
nouveaux outils diagnostiques encore en développement 
telle la fl uorescence laser. L’autre versant du diagnostic 
est constitué par l’évaluation du risque carieux individuel, 
indispensable pour prendre la juste décision : s’abstenir, 
surveiller, restaurer. L’entretien approfondi avec le patient, 
l’identifi cation des facteurs de risques permettent de pro-
grammer les mesures préventives à domicile et au fauteuil.

Les Cariogrammes et les nouveaux tests d’évaluation du 
risque peuvent aider les praticiens pour mieux informer 
et motiver les patients. Les décisions thérapeutiques seront 
modulées selon le dégré de coopération. Une nouvelle 
planifi cation thérapeutique peut alors être proposée : elle 
inclut, après la phase dite de diagnostic, une phase théra-
peutique initiale prophylactique (traitement des urgences, 
conseils d’hygiène diététiques, procédures de reminéralisa-
tion). Si nécessaire, ces mesures sont complétées par des 
restaurations temporaires bioactives utilisant différentes 
variétés de ciments verres ionomères, et des réparations 
de restaurations défectueuses : ceci afi n d’éradiquer tou-
tes les cavités faisant offi ce de niches bactériennes et qui 
auto-entretiennent un processus carieux actif. Au terme de 

Docteur, depuis que vous avez remplacé « mon plombage », 
ma dent est toujours sensible…
Docteur, quel matériau allez-vous utiliser dans ma bouche ? 

Ces questions sont fréquentes et s’expliquent par le con-
texte actuel de la dentisterie restauratrice. Du fait des 
changements incessants des systèmes de collage et de res-
tauration par résines composites, la sélection des matériaux 
par le praticien est souvent problématique. Le manque 
d’expérience et de recul clinique engendré par la nouveauté 
conduit aussi à des résultats cliniques aléatoires. Pourtant, 
des réponses concrètes doivent être apportées aux patients, 
qui réclament pour leurs obturations toujours plus de con-
fort, d’esthétique et d’absence de risque. La nature physico-
chimique, le mode de prise, et les propriétés des matériaux 
(rétraction de polymérisation, expansion thermique…) 
influent sur leur comportement et ont des conséquences 
cliniques précises (usure, fatigue, coloration, sensibili-

cette étape, dont la durée varie selon les besoins du patient, 
le risque résiduel est précisé : c’est la phase de réévalua-
tion. Finalement la phase de réhabilitation esthétique et 
fonctionnelle peut démarrer avec un meilleur pronostic :  
mise en place des restaurations unitaires d’usage directes 
et indirectes (le propos de cette conférence), traitements 
pré-prothétiques (retraitements endodontiques, chirurgie 
parodontale) et prothèses nécessaires pour compenser les 
édentements…
Finalement une phase de maintenance est instaurée. La pé-
riodicité des contrôles cliniques est établie en fonction du 
risque afi n de prévenir ou intercepter les nouvelles lésions. 
Au cours de ces contrôles, il faut aussi vérifi er les restaura-
tions et procéder aux réfections et réparations nécessaires 
de façon à limiter les remplacements.

du composite
ieur

Apprenons à limiter le 
coût biologique de nos 

interventions
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 12h30 Lunch

14h00 Exérèse des tissus cariés
et préparations cavitaires 
conservatrices

Docteur, comment allez vous intervenir ? J’espère que je ne 
vais pas avoir mal …Je ne veux pas que ma dent soit muti-
lée… Je veux garder ma dent vivante…

Il est bon pour un thérapeute de devenir de temps en temps 
patient à son tour, pour  mieux comprendre ses propres 
patients et mieux les satisfaire en dispensant avec empa-
thie les soins qu’il souhaiterait lui-même recevoir. Encore 
aujourd’hui, la gestion opératoire des caries constitue le 
pain quotidien du dentiste… mais l’époque de G.V. Black 
est révolue : l’élimination de la totalité du tissu carié et 
l’extension prophylactique ont laissé la place à la préser-
vation tissulaire, et à la non agression de l’organe dentino-
pulpaire, devenues entre temps les objectifs prioritaires de 
toute procédure opératoire en Odontologie Conservatrice. 

 15h30 Pause-café et desserts

16h00 Composites postérieurs directs
et indirects

 ••• tés post-opératoires…). Les avantages et inconvénients 
des différentes familles d’adhésifs (automordançant ou mo-
nocomposant) et des matériaux couleur de la dent (Verres 
ionomères, Verres ionomères modifiés, compomères, com-
posites fluides, composites hybrides, composites condensa-
bles…) doivent être connus et leurs indications respectives 
cernées en fonction de la situation clinique et de la recher-
che du meilleur rapport bénéfice/risque/coût. Le système 
adhésif/composite idéal et universel n’existe pas, et plus que 
l’amalgame, tous les matériaux esthétiques sont opérateur-
dépendants. Ils requièrent des moyens et des procédures 
spécifiques pour garantir le succès clinique. Cela inclut en 
particulier une pose rapide et sure de la digue pour étan-
chéifier le champ opératoire ; cela suppose la maîtrise du 
collage, de la stratification et des différentes techniques de 
photopolymérisation par lampes halogènes ou LED ; et 
cela implique une sélection ergonomique du petit matériel 
de coffrage, modelage et finition des composites. 

Les traitements non invasifs de la carie (reminéralisation, 
ozonothérapie), les techniques moindrement invasives de 
micropréparation des tissus dentaires, des méthodes sé-
lectives chimiomécaniques d’émimination de la dentine 
cariée, des modes de préparation cavitaire par air-abrasion 
et sono-abrasion sont autant de propositions techniques 
aujourd’hui proposées pour mieux répondre à ces objectifs. 
Les avantages et inconvénients de chacune de ces techni-
ques doivent être évalués, pour préciser leurs indications et 
en tirer le meilleur bénéfice.
Après exérèse des tissus pathologiques, les cavités sont vé-
rifiées et aménagées selon les impératifs de la dentisterie 
adhésive. Les principes de Black (extension, convenance, 
macro-rétentions…) destinés aux amalgames et les prin-
cipes mécaniques de sustentation/rétention pour inlays/
onlays métalliques sont devenus inadaptés.  Les formes de 
préparation moderne ont sensiblement évolué du fait du 
collage. En fonction de la topographie (lésions occlusales 
ou proximales) et du stade évolutif des lésions, la classifica-
tion SISTA sert de guide thérapeutique pour le choix des 
préparations conservatrices de stade 1 et 2 (tunnel, can-
nelure, mini-box…) tandis que des formes plus classiques 
mais néanmoins adhésives sont adaptées pour les lésions 
plus avancées des stades 3 et 4. Lors de ces préparations, le 
praticien prendra soins d’éviter de léser les dents adjacentes 
en utilisant les inserts sono-abrasifs pour la préparation des 
zones proximales et cervicales.

Docteur, je préférerai éviter une nouvelle couronne. Mais, je 
veux quelque chose d’invisible et qui dure…

Réaliser une restauration postérieure en composite, qui soit 
parfaitement tolérée dans son environnement buccal, bien 
intégrée au plan esthétique comme au plan fonctionnel est 
possible. À condition de respecter les règles de manipula-

Utilisation d’un insert 
sono-abrasif dans le 

cadre d’une dentisterie 
moindrement invasive
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Fiche technique de ce cours

Où ? Charleroi Espace Meeting Européen (voir page 34)

Disponibilité ? 300 places (attribuées par ordre de réception du règlement)

Accréditation ? OUI : demandée - 40 UA sd 4

Agrément DG ? OUI : 6 heures

Combien ?
Montant de base tout compris 180,- EUR

Conjoint/Collaborateur/Jeune/Étudiant : 5 %

Réduction-fi délité :  jusque 25 %
Réductions* ?

*conditions en page 41 

S’inscrire ! Bulletin d’inscription en avant-dernière page

Quand ? Samedi 15 mai 2004, 9h00 - 17h30

Après le 5/5/04 : +50,-  Sur place (si disp.) : +100,-

tion de ces matériaux et d’être particulièrement vigilant sur 
les procédures restauratrices.
Les étapes d’une restauration sont toutes stratégiques et 
sont autant de maillons concourant à la résistance finale de 
l’unité dent/restauration.

Les restaurations de site 1 (occlusales) sont l’apanage des 
techniques directes jusqu’au stade 3 : elles sont basées sur 
la stratification de composites microhybrides hautement 
chargés utilisés seuls, ou lorsque les lésions sont profondes 
en techniques combinées utilisant en complément les com-
posites fluides ou les ciments verres ionomères (techniques 
dites « sandwich fermé »). En cas de perte d’une cuspide, 
les onlays en composite de laboratoire seront privilégiés, 
avant de céder la place à la céramique pour les recouvre-
ments totaux.

Les restaurations de site 2  (proximales) devront éviter deux 
écueils majeurs : l’absence d’étanchéité cervicale et la défi-
cience du contact inter-proximal.
Pour les lésions de stade 1 et 2, la technique directe est bien 
codifiée et ces écueils peuvent être aujourd’hui aisément  

Au stade 3, les restaurations 
par technique directe 
deviennent sensibles et 
chronophages

surmontés, grâce au procédé de matriçage pour composites 
postérieurs.

Au stade 3, les restaurations directes deviennent « sensi-
bles » et « chronophages ». Il est possible de les indiquer 
chez le jeune et d’obtenir des résultats cliniques acceptables 
par une utilisation astucieuse des matrices et au besoin une 
technique « sandwich ouvert ».
Toutefois, dès que les pertes de substance occluso-proxima-
les s’étendent et impliquent un recouvrement, les techni-
ques indirectes faisant appel au laboratoire  donneront des 
résultats prédictibles, plus esthétiques, plus anatomiques et 
plus durables. Le problème de la contraction de polyméri-
sation est de fait résolu et se limite au joint de colle à l’in-
terface : l’étape stratégique est alors le collage de l’onlay. 

En conclusion, le composite postérieur est une restauration 
exigeante pour le praticien comme pour le patient, mais qui 
permet d’étendre le concept de dentisterie moins invasive à 
toutes les situations cliniques de la dentisterie restauratrice 
pour un réel bénéfice thérapeutique. 
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en denture naturelle

Stabilité - stabilisation
Comment la conserver ? Comment la rétablir ?

LIÈGE VENDREDI 18 JUIN 2004

Olivier Hüe

DCD, DSO

Maître de Conférences 
Université Paris 7 Denis Diderot

Praticien hospitalier Hôtel-Dieu 
Garancière

Responsable du département 
de prothèse

Nombreuses publications

Objectifs — Les restaurations prothétiques de petites, moyennes a fortiori de 
grandes étendues doivent bien évidement rétablir les différentes fonctions physiolo-
giques spécifi ques au système manducateur, mais aussi ne pas créer de déséquilibre 
occlusal susceptible de générer des déséquilibres musculo-articulaires, et à l’opposé 
contribuer au traitement  de ces mêmes déséquilibres.
En effet, les déséquilibres occlusaux, longtemps appelés  SADAM ou plus récemment les algies 
de l’appareil manducateur (ADAM), possèdent de nombreuses étiologies. Parmi celles-ci, 
les unités dentaires, l’occlusion jouent un rôle plus ou moins contesté mais cependant réel.
En conséquence, en présence d’une restauration prothétique, l’examen clinique doit 
être complet de manière à confi rmer l’absence d’un déséquilibre occlusal  ou à mettre 
en évidence l’existence de ce dernier.
L’objectif de ce cours est dès lors de parvenir à détecter les problèmes et les traiter avant 
de passer à la phase ultime, celle consacrée à la restauration prothétique (Fig.1).

Fig.1. Approche 
schématique des différentes 
phases thérapeutiques

••• 
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 13h30 Accueil-café

 14h00 Phase initiale : l’examen clinique

L’anamnèse, les palpations musculaires, l’examen de la 
cinématique mandibulaire et articulaire sont autant d’exa-
mens qui vont révéler la présence de  désordres musculo-
articulaires. Dans ce cas, leurs traitements doivent toujours 
être entrepris en premier lors d’une phase thérapeutique 
dite réversible. C’est le préalable indispensable avant la 
réalisation de toute thérapeutique dite irréversible. Ce n’est 
malheureusement pas toujours le cas, et certaines thérapeu-
tiques entreprises de manière irréfl échies deviennent alors 
iatrogènes.

correspond à la relation condylo-discale asymptomatique 
obtenue suite au port de la gouttière occlusale.
L’analyse occlusale  met en évidence l’étiologie de l’instabi-
lité occlusale : contacts prématurés au niveau des secteurs 
antérieurs, postérieurs - inocclusion plus ou moins étendue 
- incoordination des arcades dentaires - et aussi des  praxies 
linguales erronées etc….  Les solutions thérapeutiques vont 
se porter :
 - d’une part sur les relations inter-arcades ; elles 
appellent à trois modes d’action : soustraction – addition 
– déplacement ;
 - d’autre part, dans certains cas, sur la rééducation 
des praxies linguales.

 14h45 Phase thérapeutique dite réversible

Elle sera le plus souvent conduite à l’aide de gouttières 
occlusales dont le type sera adapté aux pathologies rencon-
trées : gouttière de libération occlusale en cas de  désordres 
musculaires, gouttière de recaptation discale en cas de 
dérangement interne avec la prise en compte des limites 
thérapeutiques que cela implique. Deux éventualités se 
présentent alors :

- soit le port de la gouttière occlusale s’accom-
pagne de la disparition les symptômes, confi rmant ainsi  
l’étiologie des manifestations et justifi ant les propositions 
thérapeutiques qui en découlent et qui doivent être secon-
dairement entreprises (Fig.2. a-b). 

- soit les symptômes ne disparaissent pas et la thé-
rapeutique envisagée  ne doit pas être entreprise. 
Dans le premier cas, les modèles d’études sont réalisés, 
mis en articulateur. La relation inter-maxillaire choisie 

Fig.2a. Mise en place d’une 
gouttière occlusale

 16h00 Phase thérapeutique dite irréversible

 15h30 Pause-café

Elles sont au nombre de trois faisant appel à la soustrac-
tion, l’addition, le déplacement.

a) Thérapeutiques soustractives
Au premier rang de ce type de thérapeutique : les meulages 
sélectifs. Les techniques proposées sont nombreuses  mais 
elles dérivent toutes des règles édictées par Schuyler en 
1932. Elles se répartissent en deux groupes. Le premier  fait 
appel à une technique concentrique qui recherche en pre-
mier l’occlusion de relation centrée puis les mouvements 
excentrés ; un deuxième groupe élimine en premier les in-
terférences occlusales lors des mouvements excentrés pour 
enfi n aboutir à l’occlusion de relation centrée. Chacune de 
ces techniques possède des points communs : préparation 
de modèles fractionnés, mise en articulateur, analyse oc-
clusale suivie de l’évaluation de la faisabilité. Celle-ci porte 

Fig.2b. Aspect des relations 
inter-maxillaires après le 

port de la gouttière

 •••
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sur deux facteurs : les relations dentaires et la dimension 
verticale d’occlusion.
Les relations dentaires donnent les limites anatomiques et 
techniques à la mise en œuvre des corrections occlusales. 
En particulier, au niveau des secteurs postérieurs, la règle 
des tiers proposée en son temps par Pokorny est parti-
culièrement révélatrice (Fig.3. a-b). De même, l’analyse 
du guide antérieur. À cela s’ajoute le choix de l’approche 
concentrique et excentrique qui est liée à l’étiologie de la 

Fig.3a. Limite des 
corrections occlusales

selon Pokorny.
Dans le sens frontal, les 

corrections occlusales sont 
possibles dans le tiers 

interne, diffi ciles dans le 
tiers médian, impossibles 

dans le tiers externe  

Fig.3a. Limite des 
corrections occlusales

selon Pokorny.
Dans le plan horizontal, 

répartition des trois zones 
de corrections occlusales

dysfonction. 
La dimension verticale d’occlusion est un paramètre capital 
de l’analyse occlusale. Seule la mise en articulateur permet 
de mettre en évidence les modifi cations susceptibles d’être 
provoquées par les corrections occlusales.
Dans la mesure où la thérapeutique par meulage sélectif 
n’est pas indiquée, la correction des déséquilibres fera appel 
à d’autre  approches thérapeutiques telles que la prothèse 
et/ ou l’orthodontie.
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Fiche technique de ce cours

Où ? Auditorium Fortis Banque Liège (voir page 34)

Disponibilité ? 250 places (attribuées par ordre de réception du règlement)

Accréditation ? OUI : demandée - 20 UA sd 7

Agrément DG ? OUI : 3 heures

Combien ?
Montant de base tout compris 100,- EUR

Conjoint/Collaborateur/Jeune/Étudiant : 5 %

Réduction-fi délité :  jusque 25 %
Réductions* ?

*conditions en page 41

S’inscrire ! Bulletin d’inscription en avant-dernière page

Quand ? Samedi 18 juin 2004, 14h00 - 17h30

Après le 8/6/04 : +50,-  Sur place (si disp.) : +100,-

 16h45 Phase thérapeutique dite 
complémentaire

Cet aspect des thérapeutiques complémentaires à visée dite 
« occlusale » est souvent à la fois méconnu et contesté. Par 
contre il est important de le prendre en compte en particu-
lier au niveau des praxies linguales. En effet, la rééducation 
de la déglutition est un élément essentiel de la stabilisation 
à long terme des relations occlusales.

En conclusion, la stabilité occlusale est un élément im-
portant voire essentiel du traitement des algies de l’appareil 
manducateur, mais ce n’est pas un élément primordial. En 
ce sens, seul un examen clinique complet associé à une pha-
se thérapeutique dite réversible permettront de confi rmer 
l’étiologie, et ainsi d’élaborer un plan de traitement adapté 
aux conditions cliniques.

b) Thérapeutiques additives
Elles découlent de l’analyse sur articulateur. Elles per-
mettent de compenser les zones d’inocclusion tout en 
maintenant la dimension verticale d’occlusion. La prothèse 
conjointe, scellée collée, permettra de compenser les zones 
d’inocclusion de petite importance (Fig.4).

c) Thérapeutiques par déplacements
Certaines situations cliniques (asymétrie, incoordination 
des relations interarcades dans le sens transversal, supraclu-
sion, infraclusie) imposent des thérapeutiques complexes 
qui font appel à l’orthodontie, avec ou sans apport de 
chirurgie orthognathique. Ces solutions thérapeutiques 
sont lourdes et longues. En cas de dysfonctions neuromus-
culo-articulaires, le praticien doit avoir fait la preuve que le 
traitement proposé entraîne la disparition des symptômes. 
Seul le port d’une gouttière occlusale  permet de confi rmer 
le bien-fondé de l’étiologie supposée.

Fig.4. La zone d’inocclusion 
antérieure est comblée par 

un onlay canin 

 •••
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Jean Paul Louis

DCD, DSO

Professeur des Universités

Doyen de la Faculté de 
Chirurgie Dentaire de Nancy

Vice-Président du Collège 
National des Enseignants en 
Prothèse Odontologique

Pratique exclusive de la 
prothèse amovible complète 
depuis 20 ans

Plus de 100 publications, plus 
de 300 communications dans 
le monde

Les 10 commandements
Objectifs — Malgré les formidables avancées dans la prévention et les traitements con-
servateurs en odontologie depuis les vingt dernières années, malgré les progrès considérables 
des thérapeutiques implantaires, l’édentement total reste un problème actuel en 2004.

Les raisons sont multiples :

• allongement de l’espérance de vie
• raisons médicales majeures
• conditions de précarité…

Le praticien doit tout mettre en œuvre pour offrir à son patient une véritable thérapeutique, 
permettant de retrouver des conditions esthétiques et fonctionnelles optimales.

L’objectif de cette journée est dès lors d’offrir aux praticiens des moyens simples, quotidiens, 
raisonnés, issus d’une pratique exclusive en prothèse amovible complète depuis une ving-
taine d’années, pour préparer, concevoir et garantir à long terme, une enveloppe prothétique 
équilibrée et fonctionnelle, supportée ou non par des racines naturelles ou artifi cielles (im-
plants).

Pour y parvenir, l’orateur abordera, en révélant son expérience et ses astuces de spécialiste, 
les « 10 commandements » dans chacun des quatre aspects majeurs du traitement prothéti-
que amovible total : la préparation, les empreintes, l’occlusion et l’apport implantaire.

 8h30 Accueil et petit déjeûner

 9h00 Les 10 commandements
de la préparation du terrain

• Établir une relation praticien-patient efficace, durable
• Connaître le patient sur le plan psychologique
• Investir le patient dans le « pari prothétique »
• Observer le terrain général
• Traiter le terrain général
• Observer et préparer le support osseux
• Observer et préparer le support muqueux : mises en 

condition
• Observer et préparer le support muqueux : chirurgie
• Transition progressive de l’édentement partiel à l’éden-

tement total
• Transition rapide de l’édentement partiel à l’édente-

ment total

 10h30 Pause-café

CHARLEROI SAMEDI 2 OCTOBRE 2004

11h00 Les 10 commandements
de la conception prothétique : 
les empreintes

• Indiquer les matériaux de l’empreinte primaire
• Mise en œuvre des empreintes primaires
• Cartographier les empreintes primaires
• Qualités d’un bon porte-empreinte individuel
• Essayer le porte-empreinte individuel
• Établir un joint périphérique efficace
• Investir le patient dans l’empreinte secondaire
• Empreinte finale : indiquer les matériaux
• Enregistrer physiologiquement les extrados
• Conserver toutes les données cliniques au laboratoire

Enregistrer des 
empreintes 
fonctionnelles

Conserver les données
des empreintes au laboratoire

Enregistrer correctement 
les rapports inter-

maxillaires
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du traitement

 12h30 Lunch

 14h00 Les 10 commandements
de la conception de l’enveloppe 
occlusale

• Vérifier la qualité des maquettes d’occlusion
• Régler esthétiquement et fonctionnellement la ma-

quette maxillaire
• Choisir une dimension verticale d’occlusion fonction-

nelle
• Enregistrer sans erreur la relation centrée
• Transférer les données cliniques sur articulateur
• Investir le patient dans le choix des dents artificielles
• Analyser l’enveloppe de montage des dents
• Améliorer l’aspect esthétique des prothèses
• Orienter le plan occlusal mandibulaire
• Réaliser les équilibrations occlusales

 15h30 Pause-café et desserts

16h00 Les 10 commandements
de la conception d’une prothèse 
amovible supra-implantaire (PACSI)

• La prothèse reste la « maîtresse » de l’implantologie
• Montage directeur en AMONT de la chirurgie
• La Loi du « TOUT ou RIEN »
• Préparer l’arcade antagoniste
• Choisir une implantation immédiate ou différée
• Choisir le système d’attache
• Mise en fonction des implants (clinique ou labo ?)
• Vérifier que la prothèse soit correctement ostéo-muco-

portée
• Contrôler l’enveloppe occlusale
• Entretenir et maintenir les prothèses à long terme

Animer
les montages

Maquiller les dents et 
la fausse gencive

Rendre 
l’esthétique

et la fonction

L’implant est au 
service de la prothèse

édenté totalédenté totalédenté totalde l’
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Fiche technique de ce cours

Où ? Charleroi Espace Meeting Européen (voir page 34)

Disponibilité ? 300 places (attribuées par ordre de réception du règlement)

Accréditation ? OUI : demandée - 40 UA sd 7

Agrément DG ? OUI : 6 heures

Combien ?
Montant de base tout compris 180,- EUR

Conjoint/Collaborateur/Jeune/Étudiant : 5 %

Réduction-fi délité :  jusque 25 %
Réductions* ?

*conditions en page 41 

S’inscrire ! Bulletin d’inscription en avant-dernière page

Quand ? Samedi 2 octobre 2004, 9h00 - 17h30

Après le 22/9/04 : +50,-  Sur place (si disp.) : +100,-
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Franck Decup

Docteur en Chirurgie Dentaire

Maître de conférence des 
Universités

Praticien hospitalier, 
Département d’Odontologie 
Conservatrice et Endodontie 
(Paris 5)

Pratique privée à Paris

Plus de 30 publications, plus 
de 40 communications dans le 
monde

Objectifs — Bien qu’une tranche non négligeable de la population s’obstine à consulter 
lorsque les pathologies dentaires sont avérées, il est néanmoins de plus en plus fréquent de 
dépister des lésions carieuses ou non carieuses débutantes.
Autant une meilleure « dento-conscience » de nombreux patients que l’amélioration du pro-
nostic parodontal de la denture chez le patient âgé amènent en effet le praticien à poser les 
indications de dentisterie restauratrice de manière de plus en plus précoce. Ceci implique que 
de nombreux actes d’interception ou d’intervention dentaires relèvent désormais du domaine 
de l’« infi niment petit ».

Cette demi-journée s’intéressera à ce nouveau challenge sous deux aspects : d’une part la 
pratique des cavités de micro dentisterie et le matériel requis à cet effet, et d’autre part la 
gestion des lésions cervicales dans le diagnostic, l’étiologie, la prévention et le traitement.

 8h30 Accueil et petit déjeûner

 9h00 Microdentisterie, aides optiques
et omnipratique

Les thérapeutiques dentaires de ce troisième millénaire se 
tournent enfi n vers une véritable prévention des lésions 
carieuses, et s’appuient sur la mise en œuvre de procédés 
diagnostiques précoces.

L’application des traitements qui en découlent cherche à 
s’inscrire dans cette direction. Lorsque ceux-ci intervien-
nent aux stades initiaux du développement carieux, ils peu-
vent être qualifi és d’actes d’interception. À ce stade, l’évic-
tion des tissus cariés est nécessaire et le curetage chirurgical 
doit se faire avec le même souci de préservation tissulaire.

Aujourd’hui, c’est donc un nouveau domaine de la den-
tisterie qui s’ouvre à nous : les techniques moindrement 
invasives, de micro préparation des tissus dentaires.

BRUXELLES SAMEDI 20 NOVEMBRE 2004

Leur prescription ne fait pas encore l’objet d’un consensus 
et les études, encore peu nombreuses sur ces traitements, 
méritent toute notre attention. 

Par bon sens clinique, immédiat et médiat, nous sommes 
convaincus de l’intérêt de cette dentisterie a minima, desti-
née à améliorer la durée de vie de la dent sur l’arcade. 

Il devient maintenant indispensable de défi nir les proto-
coles et de comprendre les avantages et les limites de ces 
thérapeutiques. Les procédures de réalisation commencent 
à être bien codifi ées selon les situations cliniques.
Le développement d’une « micro dentisterie » ne vaut que 
si elle peut s’inscrire, au quotidien et de façon réaliste, dans 
un exercice d’omnipratique.

Beaucoup de matériels et de moyens spécifi ques sont liés 
à la micro dentisterie. Parmi tout ce dont nous disposons, 
il est possible de dégager ceux nécessaires mais suffi sants 
afi n répondre aux objectifs. Le micro curetage rotatif, la 

Microcavités & lési

Intervenir de manière sélective
au niveau d’un tissu de la dent

… et si on s’intéressait à l’
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Richard Kaleka

Docteur en Chirurgie Dentaire

Ancien assistant  (Paris 7)

Attaché Universitaire et 
Chargé de cours au 

Diplôme Universitaire de 
Formation Permanente en 

Odontologie (Paris 5)

Membre Titulaire de la Société 
Française d’Endodontie et 

chargé de cours

Conférencier national et 
international

infi niment petit ?

ons de collet

Un nouveau domaine de la 
dentisterie s’ouvre à nous :
la micro préparation
des tissus dentaires
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sono et l’ultra sono abrasion, l’aéroabrasion sont les nou-
veaux outils qu’il faut connaître et savoir sélectionner. Les 
paramètres de choix sont nombreux mais quelques études 
et notre expérience nous permettent de proposer les équi-
pements les mieux adaptés et les plus effi caces dans un 
rapport coût / bénéfi ce réaliste.

Une des particularités de la micro dentisterie est de ne pas 
traiter « une dent » mais de pouvoir intervenir au niveau 
d’un tissu de la dent, de manière sélective (émail et/ou 
dentine).

On comprend alors aisément l’intérêt que peuvent nous 
apporter les aides optiques. Qu’il s’agisse de loupe ou d’un 
microscope opératoire, chaque instrument peut répondre à 
un type d’exercice omnipratique. C’est dans tous les cas un 
univers nouveau qui nous apparaît, qui réveille notre inté-
rêt clinique, améliore nos conditions de travail et optimise 
la qualité des traitements pour les patients.

 10h30 Pause-café

11h00 Les lésions cervicales carieuses
et non carieuses

Cette zone particulière présente habituellement des lésions 
carieuses, dont la topographie et le développement sont 
intriqués avec la situation du collet anatomique et celle du 
collet clinique (la gencive libre).

Comme pour les autres zones de cariosusceptibilité, des 
lésions initiales en rapport avec l’accumulation de la plaque 
bactérienne peuvent et doivent impérativement être traitée 
par des procédures de reminéralisation.

Lorsque la restauration est nécessaire, les traitements peu 
invasifs sont néanmoins préférés pour préserver les tissus 
dentaires, en profi tant des avantages que peuvent offrir 
les matériaux de restauration adhésifs bioactifs quand 
l’exigence esthétique n’est pas le critère principal. Dans ••• 

Selon son évolutivité (active 
ou inactive), la lésion carieuse 

cervicale peut-être reminéralisée 
ou traitée chirurgicalement

et restaurée
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Fiche technique de ce cours

Où ? Auditorium Jacques Brel Bruxelles (voir page 34)

Disponibilité ? 840 places (attribuées par ordre de réception du règlement)

Accréditation ? OUI : demandée - 20 UA sd 4

Agrément DG ? OUI : 3 heures

Combien ?
Montant de base tout compris 100,- EUR

Conjoint/Collaborateur/Jeune/Étudiant : 5 %

Réduction-fi délité :  jusque 25 %
Réductions* ?

*conditions en page 41

S’inscrire ! Bulletin d’inscription en avant-dernière page

Quand ? Samedi 20 novembre 2004, 9h00 - 12h30

Après le 10/11/04 : +50,-  Sur place (si disp.) : +100,-

le cas contraire, le choix de composites et d’adhésifs 
répondant aux contraintes restauratrices particulièrement 
défavorables de ce site pourra contribuer à l’obtention d’un 
résultat durable.

La carie n’est pas, loin s’en faut, le seul acteur de la dispa-
rition prématurée des tissus durs sur ce site : l’usure des 
dents est un phénomène constant sur la durée d’une vie, 
et le patient lui-même peut y contribuer activement. Les 
lésions d’usure de la zone cervicale (anciennement « mylo-
lyses ») en sont l’une des expressions, qui correspond à des 
facteurs physico-chimiques agissant de manière combinée. 
Comprendre leur étiopathogénie (abrasion, dissolution 

chimique) et leur schéma évolutif est un enjeu essentiel, 
pour assurer leur prévention et leur traitement, la propor-
tion de chacun étant toutefois diffi cile à mettre en évidence 
cliniquement.

L’observation à l’aide d’aides visuelles, l’interrogatoire et 
l’enquête clinique sont les fondements du diagnostic, qui 
établira les facteurs agissants du déclenchement et du dé-
veloppement de ces lésions d’usure, en se basant sur une 
description qualitative (critères morphologiques, localisa-
tion clinique) et quantitative (nombre de lésions, échelle 
graduée des stades évolutifs).

 •••

Une lésion cervicale d’usure (LCU) doit être 
diagnostiquée selon sa situation et sa morphologie 

et le (ou les) facteur(s) étiologique(s) seront 
identifi és. Cette lésion unique située sur la racine 

dénudée au-delà de la jonction amélo-cémentaire  
est en forme de gorge mésio-distale : c’est

avant tout une lésion abrasive

Ces multiples lésions cervicales sont 
majoritairement situées sur les couronnes 
d’émail, en forme de cupules, effaçant le 

bombé cervical : ce sont des lésions érosives 
(action d’acide) accentuées localement

par le brossage
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BRUXELLES SAMEDI 11 DÉCEMBRE 2004

RADIOLOGIERADIOLOGIE
DENTAL THEMA DAY

Radiodiagnostic + Radioprotection

Objectifs — Aujourd’hui, les techniques diagnostiques numériques et les modélisations nous aident davantage dans les 
prises de décisions et nous permettent de mieux préparer nos actes techniques, des plus simples aux plus complexes. Mais 
par ailleurs, les contraintes pratiques et administratives liées aux nouvelles obligations en matière de radioprotection, qui 
nous paraissent bien injustes alors que les doses utiles ne cessent de décroître, apportent une nouvelle donne au sein de la 
gestion de nos cabinets.
Cette journée thématique se voudra de réconcilier radiodiagnostic et radioprotection, apportera les éclairages nécessaires 
quant au choix à poser lors d’un nouvel investissement, décrira la procédure à suivre pour se mettre défi nitivement en règle, 
et in fi ne garantira au participant qu’il remplit ses obligations en matière de formation continue en radioprotection.
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Fiche technique de ce cours

Où ? Auditorium Jacques Brel Bruxelles (voir page 34)

Disponibilité ? 840 places (attribuées par ordre de réception du règlement)

Accréditation ? OUI : demandée - 40 UA sd 3

Agrément DG ? OUI : 6 heures

Combien ?
Montant de base tout compris 180,- EUR

Conjoint/Collaborateur/Jeune/Étudiant : 5 %

Réduction-fi délité :  jusque 25 %
Réductions* ?

*conditions en page 41 

S’inscrire ! Bulletin d’inscription en avant-dernière page

Quand ? Samedi 11 décembre 2004, 9h00 - 17h30

Après le 1/12/04 : +50,-  Sur place (si disp.) : +100,-

Le rôle de l’assistante,
même légalement limité en Belgique
en ce qui concerne le radiodiagnostic, 

reste crucial en matière de 
radioprotection.

Emmenez votre assistante

à demi-prix !
Les assistantes non accompagnées d’un praticien

peuvent s’inscrire au montant de base
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Robert Cavézian

Docteur en Médecine

CES de Radiologie option 
radiodiagnostic

Attaché à l’Université Paris 6 
Pierre et Marie Curie

Vice-Président de la Société 
Odontologique Française de 
Radiologie et Biophysique

Auteur de 5 traités d’imagerie 
en odonto-stomatologie

Plus de 80 publications, plus 
de 250 communications dans 
le monde

 8h30 Accueil et petit déjeûner

 9h00 L’imagerie oro-faciale extra-buccale

L’imagerie oro-faciale extra-buccale développe des techniques performantes dont les possibi-
lités dépassent par leur étendue diagnostique loco-régionale les classiques techniques endo-
buccales  sans toutefois les remplacer. 
En complément de l’évaluation clinique, l’orthopantomogramme ou cliché panoramique 
dentaire, reste plus de cinquante ans après sa naissance,  le pivot  de la démarche diagnostique 
Il pourra être complété dans un second temps par des clichés complémentaires endo-buccaux 
(meilleure défi nition focale,  dimension horizontale…) 
En cas d’insuffi sance de cette évaluation première, on aura recours à l’imagerie extra-buccale 
en coupes : historiquement à la tomographie, aujourd’hui au scanner RX et l’imagerie par 
résonance magnétique. 
L’acquisition scanner, aujourd’hui ultra-rapide, est complétée par les possibilités de recons-
tructions 2D (Dentascan, « reformatage » orthogonal ou oblique…), 3D de surface  avec 
seuillage osseux et dentaire , « volume ren-
dering » etc… 
L’Imagerie par Résonance Magnétique 
(I.R.M.), indépendante du rayonnement 
X, rend compte d’une anatomie des tissus 
mous, comme les muscles et les disques 
articulaires temporo-mandibulaires.
Les indications et les modalités de l’image-
rie oro-faciale extra-buccale dans un proto-
cole diagnostique raisonné sont illustrées 
par des exemples vécus, et discutés. 

 10h30 Pause-café

11h00 L’imagerie intra-buccale argentique et numérique

Pour permettre la visualisation des différentes structures dentaires, deux types d’images sont 
actuellement à notre disposition. L’imagerie argentique reste encore et toujours l’élément de 
référence et est actuellement parfaitement codifi ée, quelle que soit les techniques utilisées ; à 
ses cotés, on trouve l’imagerie numérique, qui tend actuellement à se rapprocher de la qualité 
de la radiologie conventionnelle. Si tant est que le support argentique et le support numéri-
que possèdent les mêmes objectifs en tant qu’examen complémentaire, il n’en reste pas moins 
que l’image obtenue diffère en de nombreux points d’un élément à l’autre.
Les images numérisées, tout comme les images conventionnelles, ne sont pas destinées à 
se substituer au diagnostic. Elles constituent une aide précieuse, dont il faut connaître les 
avantages et les limites. Les progrès techniques des capteurs numériques intra-buccaux et 
des logiciels d’imagerie informatique offrent souvent à l’utilisateur une impression de faci-
lité : toutefois l’exploitation des avantages qu’offrent ces matériels n’est permise que si leurs 
spécifi cités sont bien identifi ées. Que nous parlions d’imagerie conventionnelle argentique 
ou numérique, il faut, pour obtenir des images de qualité, des procédures de mise en œuvre 

qui soient très rigoureuses. Les connaissances 
de radioanatomie restent nécessaires et indis-
pensables pour pouvoir interpréter correcte-
ment les différents clichés. 
Si la radioanatomie reste un élément indis-
pensable, les connaissances des effets de trai-
tements des images sont tout aussi cruciales 
pour nos décisions thérapeutiques.

Matinée Radiodiagnostic

Éric Bonnet

DCD, DSO

CES d’Odontologie 
Conservatrice et Endodontie

Diplôme d’Études Approfondies 
de Génie Biologique et Médical

Thèse sur l’« Évaluation des 
capacités techniques des 
capteurs numériques intra-
buccaux »

Chargé d’enseignement à la 
Faculté d’Odontologie de Lyon, 
Université Claude Bernard
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Après-midi Radioprotection

Philippe Clapuyt

Docteur en Médecine

Spécialiste en Radiodiagnostic

Chef de Clinique associé 
aux Cliniques Universitaires 

Saint Luc

Chargé de cours à l’Université 
Catholique de Louvain, e.a. 

co-titulaire de  « Éléments 
de radiologie dento-maxillo-

faciale et radioprotection » 
et « Questions spéciales de 

radioprotection »

Thierry Vannuffel

Licencié en Science Dentaire

Dentiste généraliste
d’exercice libéral

Ancien titulaire de nombreux 
mandats à l’INAMI et au 

Service public fédéral Santé 
Publique (1995-2003)

Co-fondateur du COD

Éditeur du Journal 
d’Omnipratique Dentaire

Nombreux exposés sur des 
thèmes législatifs
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 15h30 Pause-café et desserts

16h00 Radioprotection et Loi : les nouvelles obligations du dentiste

 12h30 Lunch

14h00 Rayonnements : quels risques réels au cabinet dentaire ?

La radiologie dentaire au cabinet utilisant un appareillage 
dédicacé utilisé dans les conditions habituelles requises ne 
fait encourir aucun risque particulier au patient ou au pra-
ticien. Cependant, l’indication d’un examen radiologique 
(principe de justifi cation) et la rigueur de la technique utili-
sée (principe d’optimisation) doivent aboutir au respect du 
principe ALARA (« As Low As Reasonably Achievable »).
Dans cette mise au point sur la radioprotection en méde-
cine dentaire, nous rappellerons donc les notions d’irra-
diation et de contamination, d’irradiation homogène ou 
hétérogène, totale ou partielle.
Par ailleurs, s’il n’existe pas de limite de dose légale pour le 
patient, la notion de dose collective voire de dose collective 
engagée doit être bien comprise car elle prend en compte 
les conséquences potentielles d’une irradiation au niveau 
d’une population voire de sa descendance.
De plus, le souci de l’organe cible (ex. : thyroïde, cristallin) 
doit être rencontré dans le choix de l’incidence radiologi-

que et des ustensiles de protection du patient utilisés.
En conclusion, si le risque lié à la prise d’une radiographie dentaire peut être considéré com-
me tout à fait négligeable, la compréhension des effets biologiques des radiations ionisantes 
et des moyens techniques d’optimisation est essentielle pour maintenir les niveaux de doses 
aussi faibles que possible et ainsi en éviter les effets néfastes.

L’époque où le dentiste gérait radiodiagnostic et radioprotection « en bon père de famille » 
est tout à fait révolue. Sans doute poussées par des contraintes politiciennes et les associations 
de patients/consommateurs, les Autorités s’intéressent de plus en plus à tous les aspects « pol-
luants » de nos cabinets, au rang desquels les rayonnements fi gurent en bonne place.
Même si le bénéfi ce en termes de diagnostic est irréfragable, et le risque encouru par le pa-
tient comme par le praticien parfaitement maîtrisable — comme il sera démontré au cours 
de cette journée — la radioprotection dentaire est une matière où il a beaucoup été légiféré 
ces dernières années, et nous passerons en revue l’ensemble de ces lois et règlements dont la 

prise en compte devrait désormais faire partie intégrante de 
la gestion moderne du cabinet dentaire.
Il est vrai que le praticien est souvent désemparé face à ces 
nouveautés législatives, d’autant que les messages en prove-
nance des associations sont pour le moins contradictoires.
Au milieu de cette cacophonie, nous ferons le point sur les 
nouvelles obligations réelles du dentiste. Quid de l’Agence 
Fédérale de Contrôle Nucléaire ? Peut-on impunément 
ignorer la redevance ? Quelles sont les règles spécifi ques 
au personnel du cabinet ? Faut-il porter un dosimètre ? 
Quel rôle reste dévolu aux Organismes agréés de contrôle ? 
Quelles sanctions encourt le praticien qui néglige la légis-
lation ? Que faire pour se mettre en règle et éviter à coup 
sûr tout désagrément ? À quelle évolution s’attendre pour 
les prochaines années ?
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Nouvelles capacités :
Centres de

Congrès

Comme vous pouvez le 
constater, le COD n’a 

pas lésiné sur les moyens 
lors de la création de son 

programme scientifi que 
2004.

C’est vrai en ce qui 
concerne les thèmes 

abordés et les orateurs 
invités.

C’est vrai aussi en ce qui 
concerne les centres de 

congrès sélectionnés.

Nous aurons ainsi le 
plaisir de vous emmener 
à Wépion, à Charleroi, à 

Liège, et à Bruxelles.
Le COD est strictement le 

seul organisateur à vous 
faire profi ter d’une telle 

décentralisation.

Vous trouverez ci-contre 
les données techniques, 
les adresses et les plans 

d’accès de nos centres de 
congrès.

Conservez ces 
informations tout au 

long de l’année !
 Il s’agit toujours de salles 
haut de gamme, disposant 

de la climatisation, de 
moyens de projection 

et de sonorisation ultra-
modernes, ainsi que d’un 
accès aux moins valides.

Et ce n’est pas tout : 
notre offre de formation 

continue est aussi la 
plus importante en 

Belgique francophone. 
Pas moins de 2.780 

places sont mises à votre 
disposition, représentant  

plus de 13.000 heures 
possibles dans le cadre du 

maintien de l’agrément 
du dentiste généraliste, 
et aussi près de 87.000 

unités d’accréditation 
potentielles. 

Par là, le COD tient à 
assumer son rôle de leader 

de la formation continue.

34

Charleroi Espace
Meeting Européen
147, rue des Français

6020 Dampremy

Confi guration COD : 300 places

Auditorium Jacques Brel
CERIA
1, avenue Émile Gryzon

1070 Bruxelles

Confi guration COD : 840 places

15/5/2004
2/10/2004

Auditorium Jacques Brel

15/5/2004
2/10/2004

Auditorium Jacques Brel

15/5/2004

11/12/2004
20/11/2004

Forum
Novotel

1149, chaussée de Dinant

5100 Wépion

Confi guration COD : 250 places

26/3/2004
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Auditorium Fortis Banque
8, place Xavier Neujean

4000 Liège

Confi guration COD : 250 places

2.780 places à votre disposition !

35

Suivez le guide !
Tous nos centres de congrès sont 

situés à proximité immédiate d’un 
vaste parking et sont très faciles 

d’accès.
De plus, nous les signalons au 
départ des grands axes par des 

fl èches « COD » de couleur jaune, comme sur 
l’illustration ci-contre.

Bref, impossible de se perdre !

18/6/2004
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Accréditation

Les peer-reviews du COD
ou comment programmer une année « accréditation » sans souci

Bonne nouvelle : suite au succès 
remporté par ses peer-reviews en 

2003, le COD remet le couvert en 
2004 et vous propose 2 journées 
consacrées à ces rencontres entre 

praticiens.

La première se tiendra à Gilly 
(Charleroi) le samedi 24 avril ; et 

la seconde à Laeken (Bruxelles) 
le samedi  23 octobre — c’est-

à-dire pendant le Dentex, à 200 
mètres de celui-ci. Une manière 

subtile de combiner accréditation 
et visite bisannuelle au Palais des 

expositions.

Les points forts des peer-reviews du 
COD, selon les participants 2003 ? 
Convivialité, organisation, et aussi 
cette exclusivité pour le Royaume : 
la possibilité de réserver 2 sessions 

sur une seule demi-journée !
(Les pertes de temps, très peu pour 

nous. Et vous ?)

Dès à présent, les inscriptions 
sont ouvertes, et répondent à des 

règles strictes largement explicitées 
dans ces pages, qui permettent de 
garantir à tous l’agréation effi cace 

des sessions dans le cadre de 
l’accréditation.

Alors, ne tentez plus le diable en 
attendant un hypothétique peer 
review local : choisissez COD et 

programmez dès aujourd’hui une 
année «  accréditation » sans souci !

PS : les non accrédités sont 
naturellement aussi les bienvenus 

aux peer-reviews du COD !

Vu l’inadéquation entre l’offre et 
la demande en Belgique franco-

phone, de l’aveu même de l’INAMI, le 
COD a décidé de s’impliquer dans la 
mise sur pied de peer-reviews.

L’enjeu est de taille et les coûts d’or-
ganisation assez importants : publicité 
nationale (et non uniquement locale) 
à donner à l’événement, réservation 
de salles, matériel audio-visuel pro-
fessionnel… Dès lors, la participation 
aux frais est probablement un peu plus 
élevée qu’elle ne l’est pour des organi-
sations strictement locales, mais nous 
sommes néanmoins fi ers d’avoir pu 
établir un budget très serré.

Jugez donc : les 2 peer-reviews annuels 
vous sont offerts pour 65,- EUR. Et si 
un seul peer-review vous manque, nous 
vous demandons à peine 40,- EUR 
pour cette participation unique.

Comme toujours au COD, tout est 
compris : inscription, location, pré-
sentation d’un exposé, modération, 
gestion de votre dossier avec l’INAMI 
et pause-café.

En 2004…
Cette année, nous vous présentons pas 
mal de nouveautés.

Tout d’abord, notre capacité de base 
est doublée : un total de 320 sessions 
est en effet disponible. Si nécessaire, 
nous envisagerons des sessions supplé-
mentaires en fi n d’année, mais nous 
ne pouvons le garantir et nous vous 
conseillons de ne pas traîner pour votre 
inscription.

Ensuite, nous vous proposons quatre 
sujets différents :

• 2 sujets déjà présentés avec succès 
l’an dernier : « Aliments cariogènes » et 
« Tiers-payant »

• 2 sujets fl ambant neufs : « Occlu-
sion au quotidien » et « Formation 
continue obligatoire »

La formule COD : chaque session dé-
bute par un exposé du modérateur de 
30 minutes environ, suivi d’un débat 
de 60 minutes.

Quelle est la procédure ?
L’obligation de constituer des groupes 
de 8 à 20 implique de la rigueur…

Dès réception des bulletins d’incrip-
tion et des règlements correspondant, 
le COD affecte les participants dans 
des sessions en tenant compte autant 
que possible des préférences mention-
nées sur les bulletins d’inscription. 
Naturellement, nous tenons compte 
également des sujets auxquels vous 
avez déjà participé antérieurement, qui 
sont archivés, de manière à ne pas vous 
y contraindre une seconde fois (encore 
que rien ne s’y oppose, en fait).

Les affectations fi nales sont sans appel 
et se font en tenant compte des critères 
suivants, dans l’ordre :

a) date de réception du règlement
b) nombre de participations aux 
peer-reviews COD en 2004
c) nombre de participations aux ac-
tivités de formation continue COD 
en 2004

Le COD prévient personnellement 
chaque participant de son affectation 
fi nale, par courrier de confi rmation. 
De cette manière, quelques jours à 
peine après votre règlement, vous dis-
posez de toute l’information nécessaire 
quant à vos participations : il ne reste 
plus qu’à noter tout cela dans votre 
agenda et attendre le jour J.

On vous le disait : une année « accrédi-
tation » sans souci !
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Nom & prénom : ........................................................................................
N° INAMI : ........................................................................................
Adresse : ........................................................................................
Code postal : ................ Localité :   ...............................................
GSM : ...................................................... ..................................................................................
Nom & adresse pour l’attestation fi scale, si différent :
.......................................................................................................................................................................

Je m’inscris selon les modalités suivantes :

 1 PEER-REVIEW COD 2004 ..........................................  40 EUR

 2 PEER-REVIEWS COD 2004 ..........................................  65 EUR

Mes préférences sont : 

Dates :  24/4/2004   

Sujets :  « Tiers-payant »   « Aliments cariogènes »
  « Formation continue obligatoire » « Occlusion au quotidien »

J’accepte les règles du COD, notamment mon affectation si nécessaire à un autre moment et/ou un autre sujet

 Je verse ce jource jour le montant de l’inscription sur le compte 001-3545567-02 du Collège d’Omnipratique Dentaire ASBLce jour le montant de l’inscription sur le compte 001-3545567-02 du Collège d’Omnipratique Dentaire ASBLce jour

 Veuillez charger ma carte de crédit pour le montant de l’inscription

             N° 
   

 exp.
  

/
 

 Nom & prénom du titulaire fi gurant sur la carte : .........................................................................................

Date : Signature :

Bulletin (ou copie) à renvoyer complété au COD asbl BP 1091, 6000 Charleroi 1 ou par fax au 071 33 38 05
Renseignements complémentaires éventuels au 04 73 41 51 67 ou par mail : mail.cod@swing.be

Journée 1 : samedi 24/4/2004 Journée 2 : samedi 23/10/2004

8 sessions de 20 participants maximum 8 sessions de 20 participants maximum

Lieu : IESCA
Rue de l’Hôpital 27 à 6060 Gilly

Lieu : Holiday Inn
Av. Impératrice Charlotte 6 à 1020 BruxellesAv. Impératrice Charlotte 6 à 1020 Bruxelles

ÉCRIRE
LISIBLEMENT

EN CAPITALES SVP

37

...................................................... Mail:   ...............................................................
Nom & adresse pour l’attestation fi scale, si différent :
..............................................................................................................................

Je m’inscris selon les modalités suivantes :

.........................................................................................................

2 PEER-REVIEWS COD 2004 .........................................................................................................

   23/10/2004

    « Aliments cariogènes »
« Formation continue obligatoire »  « Occlusion au quotidien »

J’accepte les règles du COD, notamment mon affectation si nécessaire à un autre moment et/ou un autre sujet

 le montant de l’inscription sur le compte 001-3545567-02 du Collège d’Omnipratique Dentaire ASBL

Veuillez charger ma carte de crédit pour le montant de l’inscription
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1. Uniquement du scientifi que
Le COD se concentre rigoureusement 
sur l’aspect scientifi que de la profession 
dentaire, sans la moindre prétention 
syndicale ou représentative. Ceci ga-
rantit une implication assidue tout au 
long de l’année, ainsi qu’une totale 
indépendance vis-à-vis des aléas pro-
fessionnels.

2. Un programme de Qualité
Le COD vous offre la solution scien-
tifi que globale : chaque année, un 
programme éclectique aborde tous les 
thèmes requis pour la formation con-
tinue du dentiste omnipraticien. Les 
sujets sont choisis en tenant compte 
des souhaits des participants grâce à un 
audit interne permanent. Sur ces bases, 
nous sélectionnons pour vous un best 
of de conférenciers réputés au niveau 
mondial et s’exprimant en français. 
Ensuite, nous organisons la formation 
dans un environnement éducatif de 
haut niveau.

3. Un contenu bien annoncé
C’est devenu une tradition : le COD 
publie des articles introductifs compo-
sés par les conférenciers eux-mêmes.
De plus, des éléments pertinents de 
curriculum vitæ sont publiés, ainsi 
qu’une fi che technique résumant l’ac-
tivité proposée. De cette manière, les 
participants savent exactement à quoi 
s’attendre lorsqu’ils décident de s’ins-
crire.
Bien annoncer le contenu, c’est la 
meilleure méthode pour garantir la 
satisfaction.

4. Le juste prix
La formation continue coûte générale-
ment bien trop cher.

Grâce à une gestion très solide, grâce 
à la vente d’espaces promotionnels 
dont le fruit diminue les coûts de 
production, grâce au bénévolat aussi, 
le COD vous propose les montants 
d’inscription de base les plus intéres-
sants pour des organisations de qualité 
internationale.
Notre conseil est très simple : calculez 
et comparez ! Vous aurez vite compris.
 
5. De nombreuses réductions
La réduction jeune/étudiant/conjoint/
collaborateur est un geste sympathique 
de 5% à l’égard des plus jeunes, des 
couples et des cabinets de groupe.
De plus, pour certaines activités, vous 
avez tout intérêt à emmener votre 
éventuelle assistante. N’hésitez pas : 
elle bénéfi cie du demi-tarif.
Quant à la réduction-fi délité, destinée 
aux participants réguliers, elle repré-
sente une économie jusque 25% sur 
votre investissement annuel en forma-
tion continue.
Et cerise sur le gâteau : toutes ces ré-
ductions sont cumulables entre elles !

6. Aucune cotisation à payer
Au COD, il n’existe aucune obligation 
avant de bénéfi cier d’une inscription 
avantageuse. Et certainement pas celle 
de payer une cotisation. Dès lors, non 
seulement vous réalisez une économie 
substantielle en début d’année, mais 
en plus vous ne vous sentez jamais 
« obligé » de participer par la suite 
pour « amortir » quoi que ce soit. Car 
le COD, c’est avant tout la liberté. 
Votre liberté !

7. L’agrément par l’INAMI
Dans le cadre de l’accréditation, le 
COD est agréé par l’INAMI sous le 
n°125.
De cette manière, les formations sui-
vies vous permettent d’accumuler uti-
lement les unités d’accréditation. De 

plus, le COD vous offre la possibilité 
de participer à des peer reviews très 
avantageux.
De quoi programmer entièrement une 
année « accréditation » sans souci.

8. La décentralisation
Au COD, ce ne sont pas toujours les 
mêmes qui font les kilomètres.
Wépion, Charleroi, Liège et Bruxelles : 
voici nos villes-étapes pour 2004.

9. La double assurance
« annulation »
Le COD vous offre gratuitement (sans 
devoir payer aucun supplément) une 
double assurance annulation.

• Annulation par le participant
Si vous devez annuler votre participa-
tion pour quelque motif que ce soit, 
le COD vous rembourse sans discuter 
jusque 80% de votre inscription.

• Annulation par le COD
Un conférencier n’est pas à l’abri d’une 
jambe cassée, ni un centre de congrès 
d’une inondation… En pareils cas, le 
COD vous garantit un rembourse-
ment à 100%.

10. L’avis des participants
Le COD entame en 2004 sa quatrième 
saison scientifi que. C’est déjà une belle 
expérience.
En 2003, plus de 1.200 inscriptions 
ont été enregistrées. Et c’est plus de 
800 praticiens différents qui ont déjà 
suivi au moins une activité COD, avec 
un taux de satisfaction global, tel qu’il 
se dégage de l’évaluation faite par les 
participants, de 92,7%. 

Alors…

Message
à ceux qui sont toujours
les derniers convaincus

Le COD, c’est…

Pour une fois, ne soyez 
pas le dernier convaincu.
Il n’y aura pas toujours 
de la place pour tout le 
monde.
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Pas évident de s’en sortir, quand 
on est jeune dentiste : mon bud-
get est particulièrement serré.

Pourtant, je ne veux pas oublier 
ce que j’ai appris au cours de 
ces longues années d’Université. 
J’ai même envie d’en savoir plus 
encore : il y a tellement de nou-
velles techniques !

Et puis, je ne peux pas me per-
mettre le luxe de passer à côté 
de l’accréditation… alors pour 
moi, la formation continue, c’est 
obligatoire !

C’est ainsi que j’ai découvert 
le COD. Sans hésitation, c’est 
l’idéal.  Le juste prix et tout ce 
qu’il faut sur le plan légal.

Depuis que je participe aux ac-
tivités du COD, je me sens prête 
à affronter le vrai démarrage de 
mon cabinet !

Katherine G.
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Tout ce qu’il faut savoir… 
Conditions 
générales

Vous trouverez sur cette page, sous 
forme de questions et réponses, 

les règles de fonctionnement des ac-
tivités du COD. Il s’agit en quelque 
sorte des « conditions générales » qui 
régissent les formations du COD.

Par votre inscription, vous acceptez 
automatiquement ces règles, qui ont 
été défi nies dans l’intérêt de tous.

Quand une inscription est-elle 
valable ?
Les inscriptions doivent parvenir au 
moyen du bulletin ad hoc ou d’une 
copie de ce dernier. Ce bulletin per-
met au COD de comprendre votre 
souhait d’inscription et de vérifi er le 
détail de vos coordonnées. Toutefois, 
seul le paiement correspondant valide 
l’inscription, dont la date-valeur fait 
foi pour l’attribution des places dispo-
nibles ainsi que pour le calcul des frais 
liés aux inscriptions tardives.

Les inscriptions sont toujours con-
fi rmées par le COD au moyen d’un 
courrier personnel contenant une at-
testation fi scale.

En cas de règlement bancaire dans la 
semaine précédant une activité, une 
preuve de paiement est demandée 
à l’accueil ; à défaut de celle-ci, une 
caution en espèces peut être exigée ou 
l’accès à l’activité peut être refusé.

Les inscriptions sur place ne peuvent 
être prises en compte qu’en fonction de 
la disponibilité et sont toujours réglées 
en espèces.

Comment vérifi er la disponibilté 
d’une activité ?
Le meilleur moyen de garantir la ré-
servation d’une place est d’envoyer un 
bulletin d’inscription et de procéder 
immédiatement au règlement corres-
pondant. En cas d’indisponibilité, le 
COD rembourse à 100% dans les 48 
heures.

Comment fonctionne la réduc-
tion-fi délité ?
Une réduction-fi délité est accordée 
pour toute inscription simultanée à 3 
activités au moins, confi rmée par un 
paiement global en une fois. La réduc-
tion-fi délité est calculée sur le total des 
montants de base, et s’établit comme 
suit :
• 3 activités : — 10%
• 4 activités : — 15%
• 5 activités : — 20%
• 6 activités : — 25%

Le participant peut toujours choisir 
soit la réduction-fi délité pour une ins-
cription globale, soit des inscriptions 
unitaires tout au long de l’année, soit 
un panachage d’une réduction-fi délité 
et d’inscriptions unitaires complémen-
taires.

Qu’est-ce que la réduction pour 
étudiants, jeunes, conjoints et 
colaborateurs ?
Une réduction spéciale de 5%, cu-
mulable avec la réduction-fi délité, est 
accordée aux :

• « Étudiants » : inscrits régulière-
ment en licence en science dentaire
• « Jeunes » : praticiens de l’art den-
taire diplômés en 2001 ou une année 
ultérieure
• « Conjoints » : co-habitants d’un 
participant inscrit et payant le mon-
tant de base ou fi délité
• « Collaborateur » : praticiens exer-
çant dans un cabinet où exerce aussi 
un autre praticien inscrit et payant le 
montant de base ou fi délité

Est-il possible d’annuler une 
inscription ?
Le COD accepte toute annulation sans 
discussion et procède au rembourse-
ment, déduction faite de frais sur la 
base forfaitaire suivante :
• annulation 30 jours en avance : 

20% du montant de base
• annulation 7 jours en avance : 50% 
du montant de base
• annulation 3 jours en avance : 80% 
du montant de base

Le cas échéant, la réduction-fi délité est 
recalculée déduction faite de l’inscrip-
tion annulée.

Les activités du COD donnent-
elles droit à l’accréditation ?
Le COD est organisateur agréé par 
l’INAMI sous le numéro 125, et à ce 
titre, il remplit les formalités liées au 
système de l’accréditation.

Néanmoins, le COD ne peut être tenu 
responsable de décisions ou de délais 
qui ne lui appartiennent pas, notam-
ment en ce qui concerne l’agréation 
d’activités ou l’accréditation indivi-
duelle des participants.

Remarque importante : le règlement 
de l’accréditation stipule que l’organi-
sateur doit valider le talon détachable 
seulement à la fi n du cours et que pour 
entrer en ligne de compte le cours doit 
être suivi entièrement.

Quelles sont les règles spécifi -
ques aux peer-reviews ?
Le COD affecte les participants dans 
des groupes en tenant compte autant 
que possible des préférences mention-
nées sur les bulletins d’inscription. Les 
affectations fi nales sont sans appel et 
se font en tenant compte des critères 
suivants, dans l’ordre :

a) date de réception du règlement
b) nombre de participations aux 
peer-reviews COD en 2004
c) nombre de participations aux ac-
tivités de formation continue COD 
en 2004

En aucun cas, il n’est possible d’annu-
ler une participation à un peer-review  
et aucun remboursement n’est prévu 
pour quelque raison que ce soit.
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Petites
annonces

Emploi

CHERCHE dentiste généraliste pour collabora-
tion cause spécialisations région liégeoise. Tél.: 
0476/76.91.71.

CHERCHE dentiste dyn. et motivé pour 3-4 
j/sem, patientèle assurée. Tél.: 0474/67.70.44.

Centre Dentaire Bxl CHERCHE dentiste (H/F) 
mot. et dyn. pour coll. durable. Tél.: 0477/
677.044.

Ortho exclusif CHERCHE ortho pour collabo-
ration. Tél.: 071/77.79.35.

Clinique Depage CHERCHE ortho + paro. 
Consultation à créer. Contacter Mme Bourla. 
Tél.: 02/53.86.140.

Ortho exclusif CHERCHE ortho pour partage 
de consult. Fax : 010/45.50.42.

Maison médicale Gilly CHERCHE den-
tiste pour le mercredi. Tél.: 071/28.55.77.  
Mail : csgh@docs.be.

Cabinet dentaire privé région Charleroi 
CHERCHE dentiste(s) motivé(s) plusieurs 
demi-jours par semaine. Tél.: 0477/44.47.39.

Cabinet dentaire de Vaux-sous-Chèvremont 
CHERCHE jeune consoeur/confrère en vue 
collaboration. Tél.: 04/365.67.23.

Polyclinique privée CHERCHE dentiste pour 
collaboration 1 ou 2 jours/sem. Liège. Tél.: 
0496/27.08.61.

Binche mais. méd. CHERCHE dentiste re-
prise consult. mi-temps à dévelop. cause retraite. 
Tél. 064/33.89.01.

Matériel

A VENDRE unit OMS complet + asp. chirurgi-
cale + compresseur + RX. Tél.: 0497/53.55.52.

A VENDRE pano Trophy + dévelop. Automat 
Durr état impeccable. Tél.: 0475/52.11.13.

Privé ou fi rme ! CHERCHE pour dentiste 
Ukraine instal. fonctionnelle même ancienne. 
Tél.: Piret 071/40.08.21. Merci.

A VENDRE appareil photo Yashica Dental 
Eye excellent état cause double emploi. Tél.: 
02/347.52.86.

Remise / reprise / immo

Sud France Gard VENDS cabinet dentaire 
moderne informatisé CA 240K réalisé en 
4j/sem. Tél.: 0033/466.52.60.27. Visite sur
http://www.webcab.net réf. 0910.

A LOUER cab. dent. Ans 18 rue Yser. Impec. 
Poss. achat murs. Forte patientèle 18 années 
activité. Tél.: 04/246.93.77.

A LOUER locaux conv. pour prof. libérale dans 
maison de maître Epinois. Tél.: 064/33.26.62.

Cab. dentaire A LOUER temps plein/partiel Bxl 
centre. Tél.: 02/646.64.42 ou 0477/40.59.10.

Uccle cabinet de grd standing A CEDER avec 
vente de l’appartement au rez de chaussée. Tél.: 
0495/57.40.65.

Ortho CHERCHE cabinet à partager région 
bruxelloise. Tél.: 0475/95.33.74.

A VENDRE cause santé privé + cabinet dans 
maison habitation 2 cabinets ent. installés 3 ans 
+ mat + RX. Possibilité achat inst. sépar. Ath 
Mons. Tél.: 068/45.54.86.

NAMUR av. Cardinal Mercier 43 rdch médical 
comprenant une grande pièce d’accueil, une sal-
le d’attente, un bureau de réception et un local 
de consultation. Possibilité logement duplex au 
1er et 2ème étage. Tél.: 0495/50.48.69.

A VENDRE cabinet dentaire (KAVO) + petit 
labo + maison d’habitation situés à Molenbeek 
St Jean. Tél.: 0495/11.15.71.

Cabinet dentaire A CÉDER TB situation XL 
ULB matériel récent. Tél.: 02/672.52.93.

Cabinet A LOUER Bxl bld Schmidt ds cabinet 
de groupe grand standing tps plein/partiel unit 
+ meubles. Tél.: 02/736.47.09.

Liège A VENDRE cabinet dentaire dans im-
meuble avec autres prof. méd. Idéal pour jeune 
diplômé. Tél.: 04/361.30.61 après 20h.

A VENDRE cabinet dentaire  + maison d’ha-
bitation + atelier +/- 200 m2 à Molenbeek St 
Jean. Tél.: 0495/11.15.71.

Cab dentaire à LOUER part time spécialiste ou 
dentiste ayant clientèle. Possibilité assistante + 
2ème fauteuil. Tél.: 02/734.50.50.

Divers

CHERCHE praticiens fanas de Macintosh 
en vue constituer club d’utilisateurs dentistes. 
(échange d’expériences, veille technologique, 
visites d’expos…). Mail: dental.mac@skynet.be.
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Bon pour une annonce gratuite
à renvoyer au JOD c/o COD

BP 1091        6000 Charleroi 1
ou par fax au 071 33 38 05

Offre d’emploi ou de collaboration, recherche d’un interim
ou d’une reprise de cabinet, matériel dentaire à vendre,

plateau professionnel à louer…?

N’hésitez plus et pensez JOD !

Et en plus : c’est gratuit.

Offre réservée aux praticiens.
La rédaction se réserve le droit de ne publier que les annonces

présentant les caractéristiques légales
et déontologiques en vigueur.

Néanmoins, le JOD ne peut être tenu responsable du contenu,
de la nature ou des conséquences des annonces publiées.
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Nom & prénom : ........................................................................................
N° INAMI : ........................................................................................
Adresse : ........................................................................................
Code postal : ................ Localité :   ...............................................
GSM : ...................................................... Mail:   ..................................................................................
Nom & adresse pour l’attestation fi scale, si différent :
.......................................................................................................................................................................

Inscriptions
Bulletin (ou copie) à renvoyer complété au COD asbl BP 1091, 6000 Charleroi 1 ou par fax au 071 33 38 05

Renseignements complémentaires éventuels au 04 73 41 51 67 ou par mail : mail.cod@swing.be



1. Inscription(s) 

Je m’inscris selon les modalités suivantes :

 ERGONOMIE - Jean Ginisty (26/3/2004) - WÉPION - 30 UA sd2
 Base ............................................................................................................ 1 X 140 = ................. EUR
 J’emmène mon (mes) assistant(e)(s)............................................................ ...... X 70 = ................. EUR
 Frais en cas d’inscription et/ou règlement après le 16/3/2004 .................... + 50 = ................. EUR

 COMPOSITES - Jean-Jacques Lasfargues (15/5/2004) - CHARLEROI - 40 UA sd4
 Base ............................................................................................................ 1 X 180 = ................. EUR
 Frais en cas d’inscription et/ou règlement après le 5/5/2004 ...................... + 50 = ................. EUR

 OCCLUSION - Olivier Hüe (18/6/2004) - LIÈGE - 20 UA sd7
 Base ............................................................................................................ 1 X 100 = ................. EUR
 Frais en cas d’inscription et/ou règlement après le 8/6/2004 ...................... + 50 = ................. EUR

 PROTHÈSE TOTALE - Jean-Paul Louis (2/10/2004) - CHARLEROI - 40 UA sd7
 Base ............................................................................................................ 1 X 180 = ................. EUR
 Frais en cas d’inscription et/ou règlement après le 22/9/2004 .................... + 50 = ................. EUR

 MICRODONTIE - F. Decup & R. Kaleka (20/11/2004) - BRUXELLES - 20 UA sd4
 Base ............................................................................................................ 1 X 100 = ................. EUR
 Frais en cas d’inscription et/ou règlement après le 10/11/2004 .................. + 50 = ................. EUR

 RADIOLOGIE - Dental Thema Day (11/12/2004) - BRUXELLES - 40 UA sd3
 Base ............................................................................................................ 1 X 180 = ................. EUR
 J’emmène mon (mes) assistant(e)(s)............................................................ ...... X 90 = ................. EUR
 Frais en cas d’inscription et/ou règlement après le 1/12/2004 .................... + 50 = ................. EUR

   Montant de base = ................. EUR
2. Réduction(s)

 Je m’inscris simultanément à 3 formations, donc je bénéfi cie d’une réduction-fi délité de 10%  ................. EUR

 Je m’inscris simultanément à 4 formations, donc je bénéfi cie d’une réduction-fi délité de 15%  ................. EUR

 Je m’inscris simultanément à 5 formations, donc je bénéfi cie d’une réduction-fi délité de 20%  ................. EUR

 Je m’inscris simultanément à 6 formations, donc je bénéfi cie d’une réduction-fi délité de 25%  ................. EUR

 Je suis «conjoint/collaborateur»(1) ou «jeune/étudiant»(2), donc je bénéfi cie d’une réduction de 5% ................ EUR
(1) Nom du conjoint ou collaborateur inscrit :
(2) Année du diplôme et université :
(1) et (2) Voir conditions en page 41

   Total à régler = ................. EUR
3. Règlement (Les places sont attribuées par ordre de réception du règlement)

 Je verse ce jour le montant de l’inscription sur le compte 001-3545567-02 du Collège d’Omnipratique Dentaire ASBL

 Ci-joint un chèque barré de ce montant

 Veuillez charger ma carte de crédit

            N° 
   

 exp.
  

/
 

Nom & prénom du titulaire fi gurant sur la carte : .........................................................................................

4. Validation Date : Signature :

ÉCRIRE
LISIBLEMENT

EN CAPITALES SVP



À mon âge, je sais que ce qui 
compte dans la vie, c’est de 
combiner rendement et Qualité 
— oui, avec un grand « Q » !

C’est ce que j’offre à mes pa-
tients. À chaque séance. Et c’est 
ce que j’entends recevoir lors 
des cours que je suis. À chaque 
séance aussi.

C’est là que le COD m’a séduit. 
C’est du haut niveau. Sur le 
contenu et sur la forme. Pas 
toujours les mêmes orateurs. Du 
concret à mettre en pratique dès 
le lundi suivant.

Bref, le COD, c’est ma recette 
de formation continue pour 
combiner rendement et Qualité 
— oui, avec un grand « Q » ! 

Robert D.


